Imagine Canada intervient dans une affaire devant la Cour suprême
Imagine Canada comparaîtra devant la Cour suprême du Canada le 16 mai pour défendre une affaire portant sur la définition d’un organisme de bienfaisance.
Pour la troisième fois seulement au cours des 50 dernières années, une cause de cette nature a été portée devant la Cour suprême du Canada qui devra examiner ce qui constitue un organisme de bienfaisance. Lors des débats, Imagine Canada, qui a obtenu l’autorisation du tribunal, plaidera dans l’affaire de l’Amateur Youth Soccer Association (A.Y.S.A.) contre l’Agence du revenu du Canada (ARC).
Une petite équipe composée d’avocats spécialisés en droit des organismes de bienfaisance a accepté d’offrir son temps et ses efforts pour débattre de cette question au nom d’Imagine Canada.  Cette équipe de juristes comprend :
· W. Laird Hunter, QC (Worton Hunter & Callaghan − Edmonton, Alberta), qui a agi pour le compte du Centre canadien de philanthropie au cours de son intervention de 1998 dans l’affaire de la Vancouver Society of Immigrant and Visible Minority Women (connu sous le nom de l’affaire Vancouver Society, 1999);
· Susan Manwaring et Kate Campbell (Miller Thomson LLP−Toronto, Ontario), avocates spécialisées en droit des organismes de bienfaisance chez Imagine Canada;
· David Stevens (Gowlings, Lafleur, Henderson LLP − Toronto, Ontario), qui a travaillé sur le Report of the Law of Charities de la Commission de réforme du droit de l'Ontario en 1996, et;
· Jeffrey Beedell, (Lang Michener LLP − Ottawa, Ontario), qui a joué le rôle de mandataire pour le conseil d’Imagine Canada devant la Cour suprême.
L’A.Y.S.A. a fait une demande d’enregistrement en tant qu’organisme de bienfaisance en 2005. Sa requête a été rejetée par l’Agence du revenu du Canada qui soutient que les organisations sportives, comme l’appelante, ne sont pas considérées comme des organismes de bienfaisance en vertu de la loi canadienne.
L’A.Y.S.A. a porté cette décision en appel devant la Cour d'appel fédérale.  Dans un jugement rendu en 2006, la Cour d'appel fédérale a déclaré que les associations de sport amateur ne pouvaient être reconnues comme organismes de bienfaisance.  Cette décision est basée sur le fait que le Parlement du Canada a accordé, au début des années 1970, un traitement fiscal préférentiel à un groupe d’organisations qui encourageait des athlètes de haut niveau.
Ces organisations, appelées Associations canadiennes enregistrées de sport amateur (ACESA) ne sont pas des organismes de bienfaisance, mais elles bénéficient de certains privilèges, dont le droit d’émettre des reçus aux donateurs qui peuvent être utilisés pour réclamer des crédits d’impôt.
La Cour d'appel fédérale a déclaré que parce que le Parlement du Canada avait créé les ACESA, il fallait conclure que ce dernier ne voulait qu’aucun autre type d’association de sport amateur ne se qualifie à titre d’organisme de bienfaisance.
Imagine Canada est impliquée dans cette cause parce qu’elle croit que la décision de la Cour d'appel fédérale, si elle est maintenue, pourrait menacer le statut d’un grand nombre d’organismes de bienfaisance enregistrés oeuvrant dans des domaines où d’autres mesures fiscales s’appliquent en vertu de la Loi de l'impôt sur le revenu pour faire la promotion d’activités similaires.  

Une telle décision pourrait notamment faire planer le doute à savoir si les organismes voués aux arts pourraient être des organismes de bienfaisance enregistrés, étant donné les dispositions de la Loi de l'impôt sur le revenu qui régissent les organismes de services nationaux dans le domaine des arts.
Imagine Canada défend que le fait d’offrir un traitement fiscal préférentiel à un groupe d’organisations particulier ne change pas les règlements qui s’appliquent aux organismes de bienfaisance.  Elle soutient que seul le type de vérification adoptée permet de déterminer si une organisation est caritative ou non , et que la Cour suprême s’est rangée à cette argument dans l’affaire de Vancouver Society.
L’intervention d’Imagine Canada dans cette affaire a été rendue possible grâce à une subvention de la Muttart Foundation, d’Edmonton, qui agit  pour le compte d’un consortium de fondations privées.
Imagine Canada et son équipe de juristes ne prévoient pas faire d’autres déclarations publiques au sujet de cette affaire avant que la Cour suprême n’ait rendu son jugement.  Un factum exposant les arguments d’Imagine Canada de façon plus détaillée a également été affiché sur ce site web. (http://www.imaginecanada.ca/Files/publicaffairs/Intervener_Factum.pdf)
